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S
i d’aucuns déplorent la len-
teur de la mise en place du 
contexte réglementaire au 
niveau de l’accessibilité des 

personnes handicapées sur l’espa-
ce public, certains points positifs ne 
sont pas à négliger. Ainsi, comme l’a 
rappelé Gilles Candotti, directeur 
général du cabinet CECIAA, spécia-
lisé dans les audits sur l’accessibilité 
et membre de l’AFPAPH (1), « la loi 

du 11 février 2005 pour l’égalité des 
droits et des chances, la participa-
tion et la citoyenneté des personnes 
handicapées, a marqué un tournant 
important, même si l’espace public 
n’est pas encore accessible à tous ». 
Pour mémoire, cette loi fixe un ob-
jectif de résultat global portant sur 
la continuité de la chaîne des dépla-
cements, intégrant transports, amé-
nagement de la voirie et des espaces 
publics de même que les bâtiments. 
Autres points jugés positifs par Fran-
çois Colas, représentant du GIHP (2),
la circulaire du 30 novembre 2007 
qui apporte des éléments concrets 
pour les prescripteurs et la mise en 
place de directions départementales 
travaillant en relation avec les asso-
ciations locales. Enfin, le fait d’avoir 
imposé une date butoir pour la mise 
en accessibilité de l’espace public 
(2015) montre une volonté politi-
que de faire évoluer la situation. Si la 
loi est ambitieuse sur de nombreux 

domaines, elle manque néanmoins 
de précisions au niveau du mobilier 
urbain, de la signalétique, de l’ac-
cès aux nouvelles technologies de 
l’information… Jean-Charles Siat-
te, directeur technique de la société 
STC, précisant que « la question est 
surtout délicate pour les travaux de 
rénovation, là où le partage de l’es-
pace entre voirie et trottoirs ne peut 
pas être remis en cause ».

Financements indispen-
sables. Pour Eric Manfrino de 
l’agence de paysage et d’urbanis-
me Trait Vert « les aménagements 
doivent être socialement responsa-
bles tout en répondant à d’autres 
critères : esthétique, pérennité des 
matériaux, prix, qualité environne-
mentale des produits ». Pour inté-
grer tous ces paramètres, le dialo-
gue entre maître d’œuvre et maître 
d’ouvrage est donc primordial, le 
code des marchés publics ne traitant 

pas tous les aspects de l’accessibili-
té et les formations des personnels 
territoriaux étant peu nombreuses 
et plutôt axées sur l’accessibilité des 
bâtiments. La ville accessible à tous 
est-elle une utopie ? Au regard des 
expériences de chacun, il semble que 
seule la concertation et les partena-
riats entre associations et commis-
sions départementales d’accessibili-
té pourront aller dans ce sens. Mais 
pour faire évoluer la situation ra-
pidement, une augmentation des 
moyens financiers pour la mise en 
œuvre de projets de restructura-
tion et le développement d’actions 
de sensibilisation afin de faire évo-
luer les mentalités, sera nécessaire, 
conjointement à l’élaboration d’un 
code de la rue. � Yaël Haddad

(1) Association Française des Professionnels 
pour l’Accessibilité aux Personnes 
Handicapés.
(2) Groupement pour l’Insertion des 
Personnes Handicapées Physiques.

« La prise en compte de l•accessibilité est très délicate 
déplore Cédric Noël de la Direction de la Voirie de 
Champigny-sur-Marne. D•une part, l•aspect esthétique 
et identitaire prime dans le choix du mobilier urbain d•une 
ville et d•autre part, il n•existe pas actuellement de labels ou 
directives pour nous guider ». Certaines normes sont en 
cours de révisions, mais pour certaines, le niveau 
d•exigence est tel que les dossiers n•avancent guèreƒ 
Sans compter qu•un mobilier adapté pour un handicap 
ne le sera pas forcément pour un autre. Ainsi, des toilettes 
publiques pour personnes en fauteuil roulant ne seront pas 
accessibles aux personnes de petite taille. De plus, on ne 
conçoit pas un banc de la même façon selon son usage, 
repos de longue durée ou attente ponctuelle. De même, 
si la sonorisation de certains équipements peut constituer 
un fil conducteur pour les non-voyants, il n•est pas 
envisageable d•en doter tous les mobiliers, ce qui nuirait 
à la compréhension de l•espace public sans oublier 
a nécessité de répondre aux besoins des personnes 
à mobilité réduite tout en assurant d•autres besoins pour 
tous les usagers comme, par exemple, la protection 
des trottoirs vis-à-vis des voitures. Globalement, 
si l•aménagement des espaces publics a favorablement 
évolué ces 5 dernières années, de nombreux aménageurs 
ayant intégré certaines données comme le traitement 
des passages piétons, l•utilisation de mobilier urbain 
avec des piétements ne dépassant pas vers l•extérieur, 
force est de constater qu•il reste encore un long chemin 
à parcourir pour rendre l•espace public accessible à tous.

Le mobilier urbain doit se définir à la fois par le type de 
produit, mais aussi par son implantation. Trop 
d•équipements, même adaptés, peuvent en effet nuire au 
déplacement. Ainsi, l•installation de certains mobiliers peut 
s•avérer utile à certaines personnes et gênante pour 
d•autres. C•est le cas par exemple pour les bandes 
podotactiles, précieuses pour les aveugles mais pas pour 
les personnes en fauteuil. Il apparaît donc indispensable que 
se développe un consensus sur l•utilisation ciblée du 
mobilier urbain adapté afin, par exemple, d•améliorer la 
lisibilité des cheminements. De même, un nouveau partage 
de l•espace sans délimitation marquée, à l•image de ce qui 
se pratique dans le Nord de l•Europe, est-il envisageable ? 
La réponse est quasi unanime : tout ceci est affaire 
de culture et mis à part sur les « zones 30 » où le sol est 
au même niveau et où c•est la nature et l•implantation 
du mobilier urbain qui peut rendre l•espace sécurisant, cela 
semble difficile dans notre paysƒ Il est aussi envisageable 
de « marquer » uniquement l•entrée de la zone, une pratique 
utilisée avec succès à Champigny-sur-Marne, Cédric Noël, 
de la Direction Voirie et infrastructure de la ville, soulignant 
l•intérêt d•élaborer une charte des équipements urbains 
pour disposer d•une analyse précise de ce qui se trouve sur 
les territoires et de planifier les modifications.

La 4e table ronde 
organisée le 
10 décembre 2008 par 
Paysage Actualités 
et le site www.mobilier-
urbain.org, a porté sur 
la question ô combien 
sensible de l’accessibilité 
de l’espace public aux 
personnes handicapées.

Espaces publics
Mobilier urbain et accessibilité

CÉDRIC NOËL
Direction de la voirie. 
Champigny-sur-Marne
« La prise en compte de l’accessibilité 
est délicate. Un mobilier adapté 
pour un type de handicap ne le sera 
pas pour un autre »

ÉRIC MANFRINO
Paysagiste. Agence Traite Vert
« Les aménagements doivent être 
socialement responsables tout en 
répondant à des critères esthétiques, 
fi nanciers et environnementaux… »

GILLES CANDOTTI
A.F.P.A.P.H.
« La loi du 11 février 2005 a marqué 
un tournant important sur 
l’accessibilité même si l’espace public 
ne l’est pas encore pour tous »

FRANÇOIS COLAS
G.I.H.P.
« Lorsqu’on connaît l’ampleur 
de la tâche et lorsqu’on sait que 
de nombreux décrets n’ont pas encore 
vu le jour, la date butoir de 2015 
pour l’accessibilité de l’espace public 
pourra-t-elle être respectée ? »

PIERRE DESCOMBES
Semco
« Il serait souhaitable que se développe 
un consensus sur l’utilisation 
d’un mobilier adapté afi n d’améliorer 
la lisibilité de cheminements »

JEAN-CHARLES SIATTE
Signalisation Tra“  c Contrôle
« La multiplication des mobiliers 
urbains, même adaptés aux personnes 
handicapées, peut nuire à la facilité 
de leurs déplacements »

Vers un mobilier urbain idéal

Une approche globale 
indispensable
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